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Décret relatif aux communicalions des Exécutifs .Ia R.T.B.F. (1)

Le Conseil de la communallt~ française a adopté et Nous,
Exécutif, sanctionnon~ ce qui suit:

Article 1er. La Radio- Télfvision belge de la Communauté cultu-
reUe françaiR est tenue d'émeUre ,ratuitement des communica-
tions de l'Exkutif de la Communauté française, à concurrence cie
trois heures par mois, des communications de l'Exécutif régional
watlon, . eoncurrence de trois heures par mois, et des communia-
tioD8 de l'Exécutif régional bruxellois, lorsque les membres de
celui-ci ne feront plus partie du gouvernement national, à COD-
currence cie trois heures par mois.

Elles peuvent faire appel aux techniques de l'audio.\.i~ueJ.
Les membres du personnel de la RTBF ne sont pas autorisés à y

participer-
Elles sont p~s et suivies d'une annonCe indiquant qu.elles

émanent d'un Exécutif,

Art. 4. L'Exécutif peut soumettre la diffusion des communica-
tions aux modalités qu'il arTête, sans p~judice des compétences
exclusives du conseil d'administration de la RTBF sur La program-
mation des émissions de l'Institut.

AIt. S. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa pub};.
Art. 1. La communications des Exécutifs ont un c.ract~re infor- cation au Jlomuur b~lge-

matif; de. traitent d'objet. d'intérêt général ou de mesures que
lee Ex6eutif8 ont prises ou ~omptent prendre. PromulguQft8 le pmeM dkret. ordonnons qu'iJ !oit publi~ au

Mcmtteur belf~.
A.Jt. le LM communications des Exécutifs sont transmises a

l'ID.&titut par le ministre dont il relève. Bruxelles, le 30 mars 1982.

I~ Ministre.Président,

Ph. MOUREAUX

Le MiniMre-Membre,

Ph. MON FILS

Le Mina.Sotre-M~bre,
R. URBAIN

(1) S~..ion 19'1-1982.
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